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Mesdames, Messieurs les Ambassadeurs et Chefs de délégation, 
 
Madame la Directrice générale de l’UNICEF,  
 
Distingués délégués,  
 
Mesdames, Messieurs, 
  

Je voudrais, tout d’abord, souhaiter une chaleureuse bienvenue à tous les 
participants à la première session ordinaire de l’année de notre Conseil 
d’administration. 

 
Mes félicitations s’adressent aux nouveaux membres du Conseil qui, pour 

la première fois, participent à nos travaux.  
 

Par la même occasion, je tiens à adresser à toutes et à tous mes vœux 
ardents de bonne et heureuse année. Puisse l’année 2010 couronner de succès 
la noble et exaltante tâche assignée à notre Conseil et pour le bien-être et 
l’épanouissement des enfants dans un monde de paix, de justice, de concorde et 
de progrès.    

 
Je voudrais également saluer la parfaite organisation des travaux de  

cette session et féliciter tout particulièrement le Secrétariat qui a mis à notre 
disposition, dans les différentes langues de travail et à temps, tous les 
documents que nous examinerons au cours de la présente réunion.     
  
Chers collègues, 
 
Distingués délégués, Mesdames, Messieurs, 
 

Permettez-moi aussi, du haut de cette tribune, entre toutes symboliques, 
de rendre un hommage solennel pleinement mérité à la Directrice générale de 
l’UNICEF, Mme Ann M. Veneman, qui, comme vous le savez n’a pas souhaité 
renouveler son mandat à la tête de notre organisation.  
 
 En cette circonstance émouvante, tous ceux qui ont eu le privilège de 
connaître Mme Veneman, de travailler avec elle durant son mandat, ne peuvent 
que regretter profondément ce départ annoncé. 
 

C’est qu’en effet, tout au long de ces cinq dernières années, les uns et les 
autres ont pu apprécier hautement les qualités remarquables d’une combattante 
infatigable qui, avec foi et abnégation, s’est acquittée de la délicate mission qui 
lui a été confiée.       
  
 Elle n’a ménagé ni son temps, ni son énergie, encore moins sa santé, 
pour se consacrer entièrement à la noble cause des enfants à travers le monde.       
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  Présente sur tous les fronts et à l’avant-garde de la lutte contre les 
violences et les abus perpétrés contre les femmes, contre la pauvreté, les 
pandémies telles que le VIH/Sida, la tuberculose, le paludisme et les autres 
maladies connexes qui affectent sérieusement les couches les plus vulnérables, 
à savoir la mère et l’enfant, la Directrice générale de l’UNICEF, Mme Veneman, 
a su insuffler à l’UNICEF un dynamisme nouveau lui permettant de relever les 
multiples défis qui affectent le monde actuel.    
 
Madame la Directrice générale, 
 

Je voudrais saluer votre leadership, votre culture de l’excellence insufflée 
au personnel de l’UNICEF ainsi que toutes vos initiatives louables qui ont permis 
à l’UNICEF d’enregistrer des résultats positifs, et surtout, de renforcer davantage 
son rôle et sa crédibilité au cours de ces cinq dernières années.  
  

Votre parcours est impressionnant et votre bilan à la tête de l’UNICEF 
largement positif.  
  

Enfin, je tiens à vous remercier pour votre intérêt tout particulier pour 
l’Afrique, continent que vous avez parcouru tout au long de votre mandat, et qui 
est résolument déterminé à tout mettre en œuvre pour atteindre les objectifs du 
Millénaire pour le développement.   
  

Vos visites en République démocratique du Congo, au Nigeria ainsi que 
votre récent séjour au Mali où, vous avez procédé, aux cotés du Chef de l’Etat 
de ce pays, au lancement des festivités commémoratives du 20ème anniversaire 
de la Convention relative aux droits de l’enfant, en sont une parfaite illustration. 
 
Madame la Directrice générale, 
 

Au moment où vous vous apprêtez à quitter l’organisation, je voudrais, au 
nom du Conseil d’administration, et en mon nom personnel, vous remercier très 
sincèrement pour  votre travail remarquable et vous adresser nos vœux de 
succès dans vos entreprises futures.  
 
Excellences,  
 
Mesdames, Messieurs 
  

La présente session de notre Conseil intervient, moins de deux mois 
après la célébration du 20ème anniversaire de la Convention relative aux droits de 
l’enfant, instrument juridique universel sur lequel s’appuie l’UNICEF. 
  

Depuis son adoption en novembre 1989 par l’Assemblée générale des 
Nations Unies, d’importants progrès ont été enregistrés au niveau mondial en 
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matière des droits de l’enfant, mais un immense travail reste à faire pour garantir 
à tous les enfants le respect de leurs droits fondamentaux.  
  

Certes, des résultats encourageants ont été enregistrés dans tous les 
domaines d’intervention de l’UNICEF, notamment l’éducation de base et l’égalité 
des sexes, la vaccination et la lutte contre le VIH/SIDA, la santé des nouveau-
nés, la survie et le développement  ainsi que la protection de l’enfant. 
Cependant, nous ne devons pas perdre de vue que des millions d’enfants 
meurent encore chaque année de maladies pourtant évitables. 
 

 A cet égard, il urge de mobiliser davantage de ressources pour assurer le 
financement des programmes, notamment ceux destinés à la survie et au 
développement de l’enfant, à la santé maternelle et infantile, à l’éducation, à la 
lutte contre la pauvreté et l’autonomisation des femmes. 
 
Mesdames et Messieurs 
  

Notre session intervient également quelques semaines seulement après 
la tenue du Sommet de Copenhague sur le changement climatique, sujet 
important qui fait partie des priorités de l’agenda international.  
  
 Aujourd’hui plus que jamais, la survie de notre planète se trouve menacée 
par les changements qui affectent gravement la vie des populations les plus 
pauvres et les plus vulnérables dans le monde.  
 
 Face à ce péril, l’on ne saurait s’interroger sur les responsabilités des uns 
et des autres. Il s’agira surtout de prendre d’urgence les mesures adaptées à 
l’acuité du défi. 
  
Distingués délégués, 
  
Mesdames, Messieurs 
  

Au cours de la présente session, et conformément à la résolution 62/208 
de l’Assemblée générale, vous porterez vos observations sur le rapport annuel 
de la Directrice générale avant son envoi au Conseil économique et social qui en 
prendra connaissance à sa session de fond de 2010.       
  

Vous aurez également à examiner  des questions importantes pour la 
bonne marche et l’efficacité de l’UNICEF. Vous vous pencherez, entre autres, 
sur le rapport de l’Unicef sur recommandation du corps commun d’inspection, sur 
les descriptifs de programme des pays révisés, la collecte de fonds et les 
partenariats privés ou encore la mise à jour concernant l’application des normes 
comptables internationales IPSAS.  
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Connaissant la rigueur et le sérieux qui ont toujours caractérisé les 
travaux du Conseil d’administration, je suis convaincu que toutes ces questions 
seront examinées avec l’attention requise.          
  
Mesdames, Messieurs les Ambassadeurs et Chefs de délégation, 
 
Madame la Directrice générale de l’UNICEF,  
 
Mesdames, Messieurs 
  

Comme vous le savez, cette session marque également la fin du mandat  
du Mali au Conseil d’administration. Mon mandat à la présidence de votre 
Conseil arrive à terme.  
  

Je voudrais, à cette occasion, remercier tous les Etats membres pour la 
confiance placée en mon pays et leur accompagnement tout au long de mon 
mandat.  

 
Je voudrais remercier tous les Vice-présidents du bureau, mes collègues, 

l’Ambassadeur Léo MERORES de Haïti, l’Ambassadeur Simona MICULESCU 
de Roumanie, l’Ambassadeur Abulkalam Abdul MOMEN du Bangladesh, le 
Ministre Conseiller M. Takeshi Osuga du Japon de leur excellente collaboration 
et leur dire combien j’ai apprécié leur soutien dans l’accomplissement de la 
mission commune qui nous a été confiée par le Conseil.  

 
 A cet hommage, j’associe nos experts dont l’accompagnement a été très 

utile durant tout le processus. 
 
Je remercie également tout le personnel de l’UNICEF, en particulier les 

Directeurs généraux-adjoints, M. Omar ABDI, M. Saad HOURY et Mme Hilde 
JOHNSON, ainsi que le Secrétariat du Conseil d’administration avec une 
mention spéciale pour Mme Kirsi MADI et ses assistants Christine et Jodi dont le 
dévouement n’a jamais fait défaut. 
  

Pour terminer, Je souhaite un plein succès à mon successeur ainsi qu’aux 
autres membres du nouveau bureau qui sera mis en place au cours de la 
présente session. 
  

Je vous remercie de votre aimable attention. 
  
 
 


